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Procès-Verbal du Gonseil Gommunautaire
du JEUDI 13 AVRIL 2O2g

Etaient Présents : Ulderic LABARUSSIAS, Thomas FRESARD, Jean-Pierre VERMOT Christian
VIEILLARD, Christian BRAND, Pascal DUFFNER, Jean-François LEGRAND, Jérôme BOtLLIN,
Vincent COURry Pascal STUDER, Christian TELIER, Chantal RENAUDE, Bruno FEUVRIER,
Dominique PERDRIX, Daniel LAGAISSE, CORDIER Gilles suppléant, Charles SCHELLE, Noël
BRAND, Virginie DAYET, Paul MEILLET, Frédéric CARTIER, Jeanne-Antide CANT|N, yves
BRAND, Christiane COUR, Dominique ROUHIER, Béatrice RENARD, Jean-Charles poux,
Virginie RENouD, GRAIZELY Damien, catherine MARANDET, Frédéric ANDRE, Denis
BOITEUX, MiChCITHIEVENT, Benoît CIRESA, RoIand DOURIAUX, Gérard DUTRIEUX, Francis
CHOULET, Lionel TORCHIO

Excusés: Régis DENIZOT, Laurent BOILLOT

Absents : Johann DEVAUX, lngrid WtLLEMtN-JEANNtN,

Secrétaire de séance : Jean -Charles pOUX

RAPPET ORDRE DU JOUR

L Désignation du secrétaire de séance

2. Approbation du procès-verbaldu ConseilCommunautaire du 16 MARS 2023
3. Compte rendu de la délégation accordée au président

4. FINANCES :

a) vote des comptes administratifs 2oz2: budget général et budgets
annexes

b) Approbation du compte de gestion 2022
c) Affectation des résultats2022
d) Vote du budget général et budgets annexes exercice 2023
e) Vote des taux d'imposition des taxes locales 2023
f) Tarification du service mutualisé de secrétariat - comptabilité à compter

du Lerjanvier2O23
5. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE :

a) Espace tiers-lieux :

i. Fixation des tarifs de location des locaux

ii. Fixation des tarifs pour les photocopies

6. DECHETTERIE INTERCOMMUNALE :

a) choix de l'entreprise marché déchetterie intercommunale lot n'2
7. EAU ASSAINISSEMENT

a) Convention SATE avec le département
b) Tarification SPANC

c) validation du devis : travaux sur la commune de Vellerot les Belvoir
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8. PERSONNEL lN ITRCOMMUNAL : Secrétariat commun : modificatlon du temps

de travail d'adjoint administratif principal 2è'" classe

9. Affaires diverses

Avant de débuter l'ordre du jour, le Président sollicite l'autorisation d'inscrire 4 nouveaux

points à l'ordre du jour :

- Tour du Doubs 2O23: versement d'une subvention
- Avenant à la convention de subventionnement du poste d'animateur départemental

EFS

- Avenant à la convention d'objectifs avec Familles Rurales pour le RPE année 2023

- Rénovation extension du gymnase intercommunal : validation d'un acte de sous-

traitance lot N"3 avec SFCA

Le Conseil communautaire, à l'unanimité, valide l'inscription des 4 nouveaux points à

l'ordre du jour.

{.DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE
Conformément à l'article L2L21,-L5 du Code Général des Collectivités Territoriales,

il y a lieu de désigner le secrétaire de séance parmi les membres du conseil

communautaire.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, désigne Jean-Charles POUX comme

secrétaire de séance

2. APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA
SEANCE DU { 6 MARS 2023
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communautaire du 16 mars 2023

3. GOMPTE RENDU DE LA DELEGATION ACCORDEE
AU PRESIDENT

Le ConseilCommunautaire est appelé à prendre acte des décisions prises par le

Président dans le cadre de la délégation qui lui a été accordée.

Décision n'13 - 2023 du 16 mars 2023

OBJET : Validation devis installation traitement UV Vernois lès Belvoir

Considérant que Monsieur le Président a reçu délégation pour prendre toute décision

concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des

accords-cadres d'un montant inférieur à 200 000€ HT lorsque les crédits sont inscrits au

budget, ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n'entrainent pas une

augmentation du contrat initial supérieure à 5% lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

Le Président, après étude des offres reçues, DECIDE

De retenir pour la fourniture et la pose de traitement UV, l'offre de la société Thieulin

de Pirey pour un montant de 864,92 € HT:

De signer tous documents permettant la réalisation de cette décision et documents y

afférents.

Certifié exécutoire après le dépôt en sous-Préfecture, le 16/03/2023
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Décision n"74 - 2023 du 16 mars 2023
OBJET : Validation devis installation système accès espace tiers -lieux

Vu la délibération du conseil communautaire du 16 juillet 2020, par laquelle le Conseil
Communautaire a délégué à son Président, et pour la durée du mandat, une partie de ses
attributions en le chargeant de prendre les décisions qui s'imposent à l'égard des matières
énumérées à l'article Li2LL.LO,

Considérant que Monsieur le Président a reçu délégation pour prendre toute décision
concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des
accords-cadres d'un montant inférieur à 200 000€ HT lorsque les crédits sont inscrits au
budget, ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n'entrainent pas une
augmentation du contrat initial supérieure à 5% lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

Le Président, après étude des offres, DECIDE

De retenir pour la fourniture et la pose serrures de portes cohnectées pour le futur
espace tiers-lieux sis 20 rue Montravers 25430 Sancey, l'offre de la société NEOP 12 rue
de Gemini Bat2 87 280 LIMOGES pour un montant de 6 183.00 € HT :

De signer tous documents permettant la réalisation de cette décision et documents y
afférents.

Certifié exécutoire après le dépôt en sous-Préfecture, le L6/O3/2023

Décision n"L5 - 2023 du 16 mars 2023
OBJET : Choix du maître d'æuvre pour les travaux de construction d'une nouvelle station
d'épuration à Vellerot lès Belvoir

Considérant que Monsieur le Président a reçu délégation pour prendre toute décision
concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des
accords-cadres d'un montant inférieur à 200 000€ HT lorsque les crédits sont inscrits au
budget, ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n'entrainent pas une
augmentation du contrat initial supérieure à 5% lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

Le Président, après étude des offres reçues, DECIDE

De retenir pour la mission de maîtrise d'æuvre, comprenant les missions AVP, PRO, ACI
VISA, DET et AOR, l'offre de IRH lngénieur Conseil de Colmar pour un montant de 19 280
€ HT et également la mission complémentaire pour un montant de 1 820 € HT :

De signer tous documents permettant la réalisation de cette décision et documents y
afférents.

Certifié exécutoire après le dépôt en sous-Préfecture, le L6/O3/2O23

Décision n"16 - 2023 du 20 mars2023
OBJET : Choix du maître d'æuvre pour les travaux de renouvellement de réseau d'eau

potable à Lanans

Considérant que Monsieur le Président a reçu délégation pour prendre toute décision
concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des
accords-cadres d'un montant inférieur à 200 000€ HT lorsque les crédits sont inscrits au
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budget, ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n'entrainent pas une

augmentation du contrat initial supérieure à 5% lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

Le Président, après étude des offres reçues, DECIDE

De retenir pour la mission de maîtrise d'æuvre, comprenant les missions AVP, PRO, ACT,

VISA, DET et AOR, l'offre de Bureau du Paysage de Montbéliard pour un montant de

7 980 € HT.

De signer tous documents permettant la réalisation de cette décision et documents y

afférents.

Certifié exécutoire après le dépôt en sous-Préfecture, le 2O/O3/2O23.

Décision n"L7- 2023 du 27 mars 2023

OBJET: Création d'un tiers-lieu à Sancey- Résiliation du marché avec l'entreprise SOL PRO

Considérant que Monsieur le Président a reçu délégation pour prendre toute décision

concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des

accords-cadres d'un montant inférieur à 200 000€ HT lorsque les crédits sont inscrits au

budget, ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n'entrainent pas une

augmentation du contrat initial supérieure à 5% lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

Vu la délibération n" 2020-11-26-L2 en date du 26 novembre 2020, par laquelle le conseil

communautaire a validé le projet de création d'un tiers-lieu à Sancey et autorisé le Président

à lancer la consultation des entreprises ;

Vu la décision du 5 novembre 2021 portant choix des entreprises retenues pour la création
-tr-..- L:- --- l:-..: a----.. -u un Ue]5-ileu d JdllLey,

Vu le jugement du tribunal de commerce de Belfort du 28 février 2023 plaçant l'entreprise

SOL PRO en redressement judiciaire 60 chemin des Planches 25000 BESANCON titulaire du

lot n" 6 Sols souples dans le cadre de la création du tiers-lieu à Sancey;

Vu le courrier de l'entreprise Sol Pro en date du 16 mars 2023 notifiant sa demande de

résiliation du marché sus visé ;

Vu le courrier de la SCP Daval Herodin mandataire judiciaire du 23 mars 2023 précisant que

l'entreprise Sol Pro ne sera pas en mesure de poursuivre l'exécution du marché en question ;

Le Président, DECIDE :

- De résilier le marché avec l'entreprise Sol Pro, site de la Roche 2542O BART portant sur le

lot n" 6 Sol Pro pour un montant de 7 335,18 € HT.

- De lancer une consultation de gré à gré pour pallier cette résiliation afin de poursuivre

les travaux du tiers-lieu.
- De signer tous documents permettant la réalisation de cette décision.

Certifié exécutoire après le dépôt en sous-Préfecture, le 27 /O312023

Décision n"t8-2023 du 28 mars 2023

OBJET : Création d'un tiers-lieu à Sancey- Validation du devis Entreprise GROSPERRIN lot n"

Considérant que Monsieur le Président a reçu délégation pour prendre toute décision

concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des
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accords-cadres d'un montant inférieur à 200 000€ HT lorsque les crédits sont inscrits au
budget, ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n'entrainent pas une
augmentation du contrat initial supérieure à 5% lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

Vu la délibération n" 2O20-Lt-26-t2en date du 26 novembre2O2O, par laquelle le conseil
communautaire a validé le projet de création d'un tiers-lieu à Sancey et autorisé le Président
à lancer la consultation des entreprises ;

Vu la décision N"17-2023 du 27 mars 2023 portant résiliation du marché lot n" 6 Sols
Souples à la demande de l'entreprise SOL PRO suite à leur placement en redressement
judiciaire;
Considérant qu'il y a lieu de trouver des entreprises pour poursuivre le chantier du tiers
lieu de Sancey;

Vu la consultation,
Le Président, DECIDE

De valider le devis avec l'entreprise GROSPERRIN 12 route de Clerval 2543OSANCEY portant
sur la réalisation du lot n" 6 sols souples pour le futur Tiers-lieu à Sancey pour un montant
de 12 683.64 € HT.

De signer tous documents permettant la réalisation de cette décision.

Certifié exécutoire après le dépôt en sous-Préfecture, le 28/O3/2023

Décision n"1.9 - 2023 du 5 avril 2023
oBJET : choix du maître d'æuvre pour les travaux de mise en séparatif réseau
Bretonvillers

Considérant que Monsieur le Président a reçu délégation pour prendre toute décision
concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des
accords-cadres d'un montant inférieur à 200 000€ HT lorsque les crédits sont inscrits au
budget, ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n'entrainent pas une
augmentation du contrat initial supérieure à 5% lorsque les crédits sont inscrits au
budget;

Après étude des offres reçues, le Président, DECIDE

De retenir pour la mission de maîtrise d'æuvre, comprenant les missions AVP, PRO, ACT,
vlsA, DET et AoR, l'offre de BEJ sAS de Audincourt pour un montant de 127so € HT et
la mission complémentaire de 795 € HT.

De signer tous documents permettant la réalisation de cette décision et documents y
afférents.

Certifié exécutoire après le dépôt en sous-préfecture, le 5/Oa/2O23.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, PREND ACTE des décisions prises par le Président
dans le cadre de la délégation qui lui a été accordée

4. FINANCES
a) VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2022 : budget général et budget annexes

M. Dominique Perdrix, Vice-Président aux finances présente les Comptes administratifs
de chaque budget. Documents transmis par mail avec la synthèse.

Page 5 | Communauté de communes du pays de Sancey-Belleherbe
Procès-Verbal du Conseil Communautaire du JEUDI 13 AVRIL 2023



Hors de la présence de Monsieur Christian BRAND et sous la présidence de Monsieur
Charles SCHELLE, le conseil communautaire approuve, à l'unanimité, les comptes
administratifs de la Communauté de Communes du Pays de Sancey Belleherbe pour
f'exercice 2022 qui s'établissent comme suit :

BU DGET ASSAIN ISSEM ENT NON COLLESTI F

BU DG ET ASSAI N ISSEM ENT COLLECTI F

BUDGET EAU

BUDGET MAISON DES SERVICES ET MEDICALE DE BELLEHERBE
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SECNON DE FONCTIONNEM ENT S ECTP N D' I NV ESTISS E M E NT

DEPENSES 1963.50€ DEPENSES

RECETTES 1963.50€ RECETTES

RESUTTAT DE L,ANNEE 0€ RESULTAT DE TANNEE

RESULTAT ANTERIEUR RESULTAT ANTERIEUR

l1ÈJULIAI LUIVIULE ut KE)ULIAI LUIYIULÈ

SECfl O N DE F O N CTI O N N E M ENT SECNO N D' INVESTISSEM ENT

DEPENSES 265 749.96€ DEPENSES 382 002.91€

RECETTES 62L547.tO€ RECETTES 772791.32€

RESUTTAT DE ['ANNEE +355 197.14€ RESUTTAT DE TANNEE +390 788.41€

RESULTAT ANTERIEUR RESULTAT ANTERIEUR

RESULTAT CUMUTE +355 197.14€ RESUTTAT CUMULE +390 788.41€

SECTION DE FONCTIONNEMENT SE Cf I O N D' I NV ESTI SSE M E NT

DEPENSES 220750.04€ DEPENSES 231 394.99€

RECETTES 841 s36.68€ RECETTES 293 s91.60€

RESUTTAT DE L'ANNEE +62O786.64€ RESULTAT DE TANNEE +62 196.51€

RESULTAT ANTERIEUR RESULTAT ANTERIEUR

RESUTTAT CUMUTE +620 786.54€ RESUTTAT CUMUTE +52 196.61€

SECNON DE FONCNONNEMENT SECNON D' INVESTISSEM ENT

DEPENSES 27267.45€ DEPENSES 24135.47€

RECETTES 37 483.40€ RECETTES 32370.57€

RESUTTAT DE L,ANNEE +16 215.95€ RESULTAT DE L,ANNEE +8 235.10€

RESULTAT ANTERIEUR +13 355.92€ RESULTAT ANTERIEUR -t8 7t2.57€

RESULTAT CUMUTE +29 57t.87€ RESULTAT CUMULE -to 477.47€



SECIION DE FONCTIONNEMENT SECTION D' INVESTISSEM ENT

DEPENSES 670 944.25€ DEPENSES 62024.62€

RECETTES 659 405.84€ RECETTES 73 825.59€

RESUTTAT DE TANNEE -11538.41€ RESUTTAT DE TANNEE +11 800.97€

RESULTAT ANTERIEUR +125 316.85€ RESULTAT ANTERIEUR +tts L44.54€

RESUTTAT CUMUTE +t13778.44€ RESUTTAT CUMUTE +126 945.51€

fu*)-9.;:

BUDGET DECHETS M ENAGERS

BU DG ET DEVELOPPEM ENT ECONOM IQU E

BUDGET GENERAL

bl APPROBATTON DU COMPTE DE GEST|ON2022

Monsieur le Trésorier de Valdahon a transmis les comptes de gestion de chaque
budget de la CCPSB pour l'anné e 2022. Ceux-ci sont en tous points concordants avec les
comptes administratifs.

Le conseil communautaire, à l'unanimité,
- Constate la concordance des comptes administratifs et des comptes de gestion

établis par le Comptable de la Collectivité, de chaque budget pour l'année 2022.
- Autorise M. Le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier

cl AFFECTATION DES RESULTATS 2022

Après avoir entendu le compte administratif du budget assainissement non collectif de
l'exercice 2022 constatant les résultats suivants :

Compte R002 : Excédent de fonctionnement +0€
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SECT'ON DE FONCTIONNEMENT SECNON D' INVESTISSEM ENT

DEPENSES 723 805.57€ DEPENSES 814328.13€

RECETTES 962153.24 RECETTES 704 813.55€

RESUTTAT DE ['ANNEE 238347.67€ RESUTTAT DE TANNEE -109 s14.58€

RESULTAT ANTERIEUR -2s 436.93€ RESULÏAT ANTERIEUR -293 s2sJ0€

RESULTAT CUMUTE +212910.74€ RESUTTAT CUMUTE -403 039.68€

SECTION DE FONCNONNEMENT SECNON D' I NVESTISSEM ENT

DEPENSES 2 083 84s.90€ DEPENSES 98s 715.03€

RECETTES 2281906.17€ RECEÏTES 820 718.s0€

RESUTTAT DE TANNEE +198 060,27€ RESUTTAT DE TANNEE -154 996.53€

RESULTAT ANTERIEUR +528 436.57€ RESULTAT ANTERIEUR +28922.72€

RESULTAT CUMUI-E +726 496.84€ RESUTTAT CUMUTE -136 073.81€



Le conseil communautaire, à l'unanimité, décide d'affecter les résultats 2022 du budget
assainissement non collectif de la façon suivante :

Compte R002 : Excédent de fonctionnement 0€

BUDGET ASSAINISSEMENT COIIECTIF

Après avoir entendu le compte administratif du budget assainissement collectif de

l'exercice 2022 constatant les résultats suivants :

Compte R002 : Excédent de fonctionnement
Compte R001 : Excédent d'investissement:
Reste à réaliser en dépenses : 397 500€
Reste à réaliser en recettes : 500 000€

Compte R002 : Excédent de fonctionnement
Compte R001 : Excédent d'investissement :

Le conseil communautaire, à l'unanimité, décide d'affecter les résultats 2022 du budget
assainissement collectif de la façon suivante :

+356L97.L4€
+390 788.41€

+356 197.14€
+390 788.41€

BUDGET EAU

Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2022 du budget EAU constatant
les résultats suivants :

Compte R002 : Excédent de fonctionnement
Compte R001 : Excédent d'investissement :

Reste à réaliser en dépenses : 361 300€
Reste à réaliser en recettes : 620 000€

Compte R002 : Excédent de fonctionnement
Compte R001 : Excédent d'investissement:

Le conseil communautaire, à l'unanimité, décide d'affecter les résultats 2022 du budget
EAU de la façon suivante :

+62O786.64€
+52 196.61€

+62O786.64€
+62t96.6L€

BUDGET MAISON DES SERVICES ET MEDICALE

Après avoir entendu le compte administratif du budget de la maison des services et
médicale de Belleherbe de l'exercice2022 constatant les résultats suivants:

Compte R002 : Excédent de fonctionnement
Compte D001 : Déficit d'investissement :

Reste à réaliser en dépenses: 41 000€
Reste à réaliser en recettes : 40 000€

+2957t.87€
- 10 477.47€

Le conseil communautaire, à l'unanimité, décide d'affecter les résultats 2022 du budget
Maison des services et médicale de la façon suivante :

Compte R002 : Excédent de fonctionnement +18 094.40€
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Compte D001 : Déficit d'investissement :

Compte R 1058 : Réserves +tt 477.47€
- to 477.47€

BUDGET DECHETS MENAGERS

Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2O22 constatant les résultats
suivants :

Compte R002 : Excédent de fonctionnement :

Compte R001 : Excédent d'investissement :

Reste à réaliser en dépenses : 1 163 830.02€
Reste à réaliser en recettes : 1 3t4 t7l.8g€

Compte R002 : Excédent de fonctionnement
Compte R001 : Excédent d'investissement :

Le conseil communautaire, à l'unanimité, décide d'affecter les résultats 2O22 du budget
déchets ménagers de la façon suivante :

+Lt3778.44€
+126 945.51€

+Lt3778.44€
+ 125 945.51€

BUDGET DEVETOPPEMENT ECONOMIQUE

Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2O22 du budget développement
économique constatant les résultats suivants :

Compte R002 : Excédent de fonctionnement +21-2gtù.l4€
Compte D001 : Déficit d'investissement : - 403 039.68€

Le conseil communautaire, à l'unanimité, décide d'affecter les résultats 2022 du budget
développement économique de la façon suivante :

Compte R002 : Excédent de fonctionnement
Compte D001 : Déficit d'investissement :

+21291O.74€
- 403 039.68€

BUDGET GENERAT

Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2022 constatant les résultats
suivants :

Compte R002 : Excédent de fonctionnement
Compte D001 : Déficit d'investissement:
Reste à réaliser en dépenses : 2 130 908.16€
Reste à réaliser en recettes z 2 243 4tï.7g€

Compte R002 : Excédent de fonctionnement
Compte D001 : Déficit d'investissement:
Compte R1068: Réserves :

+726 496.84€
-136 073.81€

Le conseil communautaire, à l'unanimité, décide d'affecter les résultats 2022 du budget
développement économique de la façon suivante :

+7O293O.66€
-136 073.81€
+23 566.18€

Page 9 | Communauté de communes du pays de Sancey-Belleherbe
Procès-Verbal du Conseil Communautaire du JEUDI 13 AVRIL 2023



d) VOTE DES BUDGETS 2023 : budget sénéral et budgets annexes

M. Perdrix, Vice-Président en charge des finances, indique qu'il présente les
différents budgets par chapitre.

Assainissement non collectif

BUDGET ASSAI NON COLLECTIF
Section de fonctionnement
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Budget EAU
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BUDGET EAU 2023
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6236 ( (rJ.utl I
'I ttu.uu I

ul5l
Réceptrons 14n 6A r 2 nno 0[r

627 Service bèncàire lfrêis ÏlPll+Frais nouueau emorunt 30n0nnr 529 1n I 1 2nn nnt
Coti5ètion ASCOMA0E 250000r 216 ftû I 2 snn 0nt

1P7 A7d nn r 13 375 11 r 22244A ùl|
trerleurncp vpr< e< aux aoencpc de l p:rr 

'lc< nrÉlÀuemenrs 1n nnn nn r 3 384.12 I 12 û0û.00 r

mHlrr'E a?a *74 nn I
'Nfl ÛSt-trt

Â ?'15 Pcr<nnncl rflcnté n:r le nnllpnriuilÉdc nn>rhcmpnt 2 500.00 I ' 7 750 0Ûr
I ætdûnl z strl.tm I 7 750

il11t43 23 nnn nfl I ,1n'2nnnt 2q nnn nn I

I
D23

ÊR11-nd? Dotâtion âux âmorti5iemenls 2U3 /44 AO r

2Û3 ?aO m I
''B 

flI ?B
6 541 'I UUU.UU I

llréÂn.ê< érêinrê<
Êq8 Auùes eharoes de oettion courànte

I
6tt 111 ?3 nnn nn 14 ?5Ë ?3t Jb uub.ba I

FE 117 Êqnn nn I tJ UUU UU I

6liÊr] 2ûû000t '178S 55 r 2000 00r
llæaaa6 3t 5trt-Ûo I [545?Ar 'aamsb /lB EU ç nnn nfl

673 TiùÊç ennulé! !Ln ÊHercicê àntériÈur qnnn nnr

I a3 trtrD
Ê Ê1? Dnt:tian rlv iÉnr3rirtif, ^r.{Êr Â^rif r.ir., ir6tc

I
737 ala nn r 77tl7vt *)

e
7087

ç



æ8^24

Etqident cte ionotionnænt EZU AUb

777-04? Amottisiement dês suh{êiliônE û5515 On r 57 62Û 00 I

70ï1 Vds d'eâu 354ûOO ÛOr ?7R6?2 97 t 250 000.01
I 778.47t

/1qÈ? 1qt
E4EE.OO I

20 t10û.00 I
tulza Hedeuânce Pr4àffint sû lê lesryee en èau 15 000.00 I [32433t ln nnn nn I
7n64 qcètions de corlptus Ê1 !t7d ff I 61000 00t

7nR71 f,mboursement de fiaÈ Schéro dalimentdion ft e€u ootàble commue 34 00n nnr 34 lttxt Oû I
tua fl Hmboqrsement de f.ds PG55E commmæ

l

2 250.00 I ? ?qn nfit
?nR7A FTnnnnr É7tlnnor
/oa7a mboutsemeil de hâE FGSSE SIE Froidelmraiæ 1S00 00t T 500.00 I

748 ub Aænce de l'Eau PGSSE 5275 00 I 9275.00t
t4Ë Sub COZs PG55E SqAq nn r çSÈq nnr
74Ê ub AEmce de l'Eau SIIAEP .l24 75n nn r R2 a7qnnt 82 3?5 00 I
t4a sub CO25 SUAEP 74850.00 I É aoo 0ft I 5C ?Sn nn I

7588 Aulres prodjts diæts I 04tlr

-171[
ecouvremmt crémæs âdmises cn nm cêlêur

774 rcédent de fonctionmnt r*ersé ær leg cmmue
17Ê Autrs produits erceptionml5 I 382 475 35 I

rilvESTriSEltflT

oot I Oéf icit d'irrêrtirah..r

0 20 I Odatn:t: inorlvuaa

j!l9ll!04!L I Anort gubscntior Aqcrcc clr
tsst2.olo lahô.r aur"""rffi
l33l3.Oa0 I 

^ftô.t 
.ûbeêôtiôô ô:b'.r.tuo cn

ls5lô-ôlt I Anort auhvônriôÀ Anr'.a

I HôÀbr Crcirrlt6at

â0tJ-ê6 I ÀMO résiaior PP Chrnociluc It
e03l-25 I Orvê: P.ol..tion d. .ndioê - dôrricr GndrâtÀ ô!btiôù. lt
e 031 I FNir d'étrdca
a03te? | Fl.ndÊeill.,, : Soldê dottirr d'êftduî.ê ôubIduè ôrôleriôô Jô.ibtrd.
2 051

I Rêridrèr: Acirt tcrnir PPFI
2t56t-ta

2lJ6l-18 I Volonnc: inrtillitin côftd{ aô..iè rdre
2t56t-ts
aDEl:eq I Vsnoir ldr Eclyoir : in4nllitiô. d'un t.âit6èôr UV

l2 ûûn nô r

I OOO.OO I

a 00tt.00 I
t? oot ôo I

el)El.lg I Arhcn: iaryru rèrcryoit
21561.4{ lRoriÀ.ar:Trùynorr,Éa.rvôL to ôôô oô I

I IAO.OO I

I 500.00 I
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52 t$.6l €

À) UI),(XJ f/iFmmt rJê lâ dim dê ftftlilmment)1

2731,m€t$87-040
1.17,81,94€
À 5æ,E2€td<<md.mùr1Æl

9.m €drffiÊdffiù218
I 043,q) €mm€dffid.mfr 2l7sl
2EU,We1m11)m€ffimd.môb 217351

Àffiçqêntrmû 21738 22 2m.mnr t-040
5 252,m €ÀMirffieôtmDE 21758)n17qi40
8053,m€ôôd.Gffr^t.dù ?ln,

$mo,m €âr75{40

ndffiffidGdbliC 27147.ûÉ

t11}22
rlr+23

6%tm€LÀ 4ær & l'Fâ,'. k-iî iffi 12ÈÉ
l xm€

125 m.00 €1m (mJo€Âmtre & l'Fàr' W ffi mm & h6û 2022-2021
25 mo.m €20 tmro€fDs:Wffiâmtu m27-m23
17 5m.m €nm*i'P:il:sâroÉlàsimel
I5m.00 €çr$mÊ,q: S'rwÉtsdimdcmots

ùE ûohdim de cobæi6Aææ sm.mlt -)s
rCLl25 : ù€ mtrctim de 6ùæ I 000.00 t

l,Â lÈÉ Àl'F 'r.SlfuÂMô P9tuÉÉnÂht1111-26

15 000,00 €, Àdm ôl'Fr| VÊd iÉlbfid hihMw
3 000.00 €rcDS VdidlhfdhibffiW

€ 450.m €
' 
rDq : bùllp* d& éh-de

r aDq : Velled rd& rË€nôir 448.m €r-q
çrh C025 : Velh.d sdde trarhmst
çô c025 : ûeôtÉrft@ientdu.ésaud6u æbuet31151

r 500,m €

ùlDç . lâffi. lC&Elh
75ô !ffiê ô l'.âr : l àiln : mrlhrmêd & rÉqu eaù ætale
15 m0.{n €.ênfunmelt du résu eau oobfleô.Dç
E XI],W Crô Âem de l'au : tÈ : trru rÉçmr

o.F:ùw:umurÉxmir
Àadç. 0,h hâu'rQdbilrlmd

IJIHI

125æ,mÀ ÀÆ & l'F1, . Èh : hâurr €sdr
2 ïn.m €

I 500.00 €AÉtrÊ & l'Fâil: tuis: lÉlÉGtim
10,00 €CrtS : Èls: tsléGlim

IL Jto,w IAææ de I'Eau : R6iè6 : RÊlffillemert è*au æu pobble
rir 2/0,00 Etll-54

.1111-35
ï alc

rô Aoeæ .le I'Eau : RqiE6 : Pce de cfrntFtr et dôtre PPI

r b cDq : hèrÉ : Prsê dê mohû et dôtre PPI
I 5m.00 €

, Âæm è l'FàD : hàr6 : Ëléoêdim

raDs:hèÊ:hlffid
l âÂÉfÊ Àl'F 

".amik.TdâdÉodr11114
;rtrco2s : RciÈÊ: TruréwirBl14

r m0,00 €t3t11-{5
2

'aDq 
.sdn.ffi&dôhF PPI

5m.m€rbm&I'Fâ[: Wn: ædemtu& ffÉlèÉmil
I À[,00 €cM : qêdn: ffi de mohû de ûélèÊmnt

t0 ujo.$ elh Adm .ie l'Eàu : Veltm : æ de dotn PPI
z uu,w eirb CD25 : Vâkm : æ de dôiæ PPI116

l0 250,00 €
13111-l!)

2 050,00 €âaD(. v.lllD. æ&ffidrn#rFlèmntBlt-$
15æ,m€ôæ&lFrr.tu.:lÉl6dd

3m.00 €CDs.Vâllm.FkËfim
$m.m€h Â(m de l'Éàu : VâLdrivillffi : æ de dôhre PPI

2 m0,00 €: V;rddlln : re dê dôhn PPI
5 UXJ.U0 EiÀ affir de l'Eâu : VêllMÉ : æ de d&te PPI
I qru,00 €irh CD25 : VelleÈÉ : æ de dôtre PPIllH

3s 000,00 €
13111-çS

7mo,m€
'Àan < V.tle*. ddÉll.trtrFeâ, êilrdtlpBllrs

1t111-ç6
læ 500,m €
37ffi.m€rÉsu du mtâble'aDq.V.ll..d lx Mr

741 lqr.m €
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'ei5-3-28
Budget Assainissement collectif

EUpGET NçSArNIssEitEllr ÇQr[ECrrF 2o?3
9e,c$9n dg fgnctbnnement

zuu.4 l I 30û oot
6n Str-trâitànoe qénéràle 2 380.00 I 3AUû.ûût
btSb rintenànêe 2500.00t 500t1.001'
6Itil s5utânoe5 300000r 296I.06 I 4000.00 I

617 schémE dredëur d âs3âinigsêrent z4s 734 m I 67943.56r 2e0000.00 I

6"2TF UalèloguÉs et imprimès 774 ûO r 1 000.fi) I
627 Setuice bancaire (hais TlPll+Frais noqeau morunr 15ûn nnt R1ç qî r 12t'0.0ut
82471 Flemborsementde ftais 240ftfn not ms nn? îq I 249686.00 I

Ê ?1Ê Rêmbilemen! fràis de os<onnel É000mr 9n91 44r ?! 75n nn I

7fiÊf)q Fl*ersemed Redeuæe modernisrion de s É<eaux Ém0.0ûr 13 82S OO r 16fnonnt

n77 UèffiJès imDréuuÉ

73 Virementâla sætdimes. 36 043 7A I

@
6t1t-o42 alÂamt '....-iETdâi

rlurë dsdre oession Valeurrctte comotable
olâlim ilH ffilrianants

6 54t )roduits inéc@vràbles rtuÛ.tI]I
Ê5é2 I 'éancer éteintëi

tes êhJdês dè de{iôn drânrê

aÊ flt h*érêtr des cmormts d?nnf, nnr 4û 471.56 t 6t 773 65 r

{âëis cMui nm éahus 45o00t1t finnn m I

Eaa 4mnmt

drÉ ohroêç *êdionndles or ôDér:rh<.L Édiôô 41 Snn nn I
13 I 5 [IJU.TIJ I

a7a I urês ehroeJ *ceotionn.lle.

6trt, I

115 &15-1l}€ 3516197.1,1€ 552O4.6t€
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Délid di'r$<ù<@hêhr

n?fr Oémseluéw
rffEffn :.-.1---'-._9..1

1331-O40 Amm Suheion< EartæôFd.ôhnrê 60410.0u r

É311-n4n Amon Subventions Etat compte €49Snnt
Éq111-n4n Amon Subv*ionsAoencÊ de I efl comotê 13111 17qn nn r

lTn-tuû tunoil SriblJdbns Déôânémênt ëômôrê 1313 dm nnl
r917-{140 Alld SrÀlÆhn B'*d 6mh,hÂ'r:ùa<

rlna-n4n Amm Subvai,on Ànes

'l0Ea 72Ææt
*. I

1Ad1 Rmh Cærd finnf,nmr ffi f,fl ?1r

2tr31 aÈ d'âudes 80 000 0t] I

205'l SlG: dsê 6 dæë du lôebl

2Le)-fi rbkb : 5 I tP hddl4i6 déb*màret 3ûnnn mr
g1#ry : htJ*ih æqe relqy'emm + réseæ 50 000 ûo I ÊÈ7) ftqt

21fi2-Ê Stmd : STEP i6râIâh.lÉhrhÀrÂ<
Itdumz3

L.osêy le ursd : æner@ion 5 I EP2315-CBOffiR
2315-1S

280û0.00t
17 ûû0 ûl r

5I il4.46 t

Z]15-r3
2313-14
æfi-É

900 000.00 i

2800.00t
fimnmr

92ru145t 5ilUW-Ut 5U

1

3 300.00 I

Éotornt É 7Ê? r.
2315-16
23É-17
z3É Ê 0ât 4nI150000.00r 10 OOO-(XI r

7?E-7?
tJadffiaeri : mse 6 régJeit du réseàu
Btetorolers: Træaw STEP

2315-23
z31S-24

Chzot MheencégatildrrrÉreer

Græe:ÎrærySTEP
ûvin: IraaASIEP

s-27
4315-28
rffi-æ 4

n
V.el"'g QtE4f!= itielllÉpë4ll_ds_l+ee
Velera læ Belqoi: Tr*auc SIEP

14æ =ææ

Amortt55mst comDte 2l
!EE!E!!!

@

! E!çr!

-

-t

@
!4!È!È€

rr4!4!!

10zz?

. Ér @d
2aEnfr

tF:+FrEFtG
lte

l3t3-lz 5 000.0u t

50 001] 0
+t 000.00 r

Sub Aoenc? de I EâU : Vut oroorâmme de fâçâur 2022.
J? UUU.UU I

I t{0.0û I

Sub Aoence dê l'Eâu : Surmont STEP iôEtâllàtiôn débitm

ll{ 400.00

t3llt23

100 000.00
l313-25

150 000 0t)

Sub Aænce de l tâU: Surmont Mise en Eèoâràtif du r

t{ 05t.00
20q tÊo oo
{l 832.00

t1fÎ-29 ffi
30 û00.û0

t3lll-30
7 t00.ùû

I

500 0ûo_oo r
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,ea3 -'(9
MAISON DES SERVICES ET MEDICALE BELLEHERBE

Section de fonctionnement

60611 Ear et æc*tssernent 1 000.00 € 851.88 € 1 000.00 €
60612 Effiicité 5 000,00 € 4 8ro.71 € 7 000.00 €
60521 Eod I 500.00 € I 726,38 E 110æ.00 €
50631 Fouriùres denhetien æ0.00 € $0.00 €
60632 Fotrrihres 6tit éAiæment 300.00 € 800.00 €
50633 Fqrritres veiies 600.00 € 3æ,648 600.00 €
511 Canbat de prestatin 500,00 € 500.00 €
6L522r Enbetierr ù batin€nt 7 000.00 €' 3 519.85 € 7000.00 €
615231 Vdie
6156 l,ki'thnance 250.00 € 250.00 €
6237 FôIcàtixt
627 Frds banc*es 150.00 € 17l.00 €
5æ4 Redevance deôets rÉasers 150.00 € 85.42 € 150.00 E
63512 faxes frncÈres 950.00 € 980.00 F 1m0.00 €

023 frersrt à la seEt fnvest. 23227.OAÊ € 66 7il1.00 €

6811-t)42 Dotalhr arx mtÉrsenrenb 7n.ooe 7r3.N€ 8tn.00 E

55888 Chroes dverses oe€tim cotrilE 10.00 € 10.00 €

65 ltl Rerùorserrent htÉrets 2 000.00 € 1229.09 € 2 000.00 F
66 112 ICIGRàttaôes $.00 € 90.52 € 3).00 €
6 688 Autsesdraræ fuariates € €

673 Iiùes rrrlés sr exercice at*hr 100.00 €

7n440

rcwA
769.99 € 71 526-6lr

I 1!t6.00 €
frÈÈ 25€

TT8
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t\ lxficit d'inræ*issement t87I2.57 e € € lî 477-17 e

€ c

I 6{1 lRembt céDttôFRenéooctô0on êmDrunt
1 641 lnembt caoital norveau orA

24 U0U.0U ê'
5 000.00 €

23 /t5.47 C

€
165 lDéoôt êt càutionnement rerus 1 885.00 € 400.00 € I 500.00 €

21 838 lvidéo rroiêctêur 5 000.00 € € € z 000.00 €
1 318 Màison des 41 000-00 € € 41 000.00 € €

45 821 lo#ration $us môndôt

Virement ds la section .{xt €

lEl.00 €

BUDGET pEçl I ETI;J r NAG=EIÈs_

Sectim de fonctbnnement

EU61 Elêcrdclé déchèterlê- lâ dâmânlâlrê 3 300.00 r ?46.16r
6063 FMnitures dent]etim 5Û0.0t1t 500.00 I

t64 Fffniaurs âffiiiskaai$ 600.00 r '150.00 t

6068 Carburill trâoto pelle 600.00 r 246_00 I 6t 0.00 t

6068 Autrer mâtièrei rt fournilutt ? 500.00 r 1 4SS.11 I 500.00 I

6ll Colleate-rrâitement OM-ïBl-VEBHE-Oéchensie-REBOITI Maielre-EufEy Benc* 540 000.00 I 525572.E,2t 000.00 I

Et35 Locâtion véhioule poul collecte enænùræts 1 2u0.00 I 1 140,07 r

Et5Z3 Déneig-Trensp décharge Grauats-ENEOlS 3 300.00 I 555.50r' 3 300.00 I

Et55l Entretien màtériel roulânt u u00.00 I 'I Z97. lE I 3 500.00 r

ut55u Entretien àutres metâiels 500.00 I 500.00 r

1 000.00 I 1txtu.o0IÈitbt

6231

Arsurânces
lnseilion-Publicetion

E4S.E4 I

379.00 I

188.00 I8242 Téléohone oardien 340.0u t

7 Serciae banc:he lfiais TlPl)+Frais nouyeâu em!,runt 160000I 570 8Û I

2Ft7 Fembousement de frâis 2nn nn I 2tto.00r
Ê3512 Taxes lmcières 60.00 r 26_otl t

6 354 Otoit d'enregistrement (carte qrise véhioulel

n77 DéEenses imorévueg Snnnnnt 3 000,00 r

û23 Virement à lasect dinsest.

675-U42 Eciltures d'ordre cession Vâleur nette oornptable
881t-042 Dotetion aux amortissements 29 5?1 0Û I 23 353 n4 I

6 541 Produits inécoucrables 3 000_00 I 300000t
Ê 542 Créances étEintes 200000t 47F Ê5 r

E5R subvention resrourærie Maiche 4FFnnnl

ÊÊ 111 lntérâts des emprunts 650000t 4n5Ên3t
BB II7 lntÉrgts courus non échus -în nn r t2.68I 100.00 r

6 6EE Intérêt lione trésorerie 4 000_00 r 1 175_54 I 4000 00t

E/3 Tikes annuÉs sur exelcice antérieur 15n0nnt ÎFl C5 I 500.00 r

F7R Autres charoes exceotimnelles 25.00 I

6 817 Dotation aux dépréciations des actifs cilculmts 6800û0I I
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,0R3-æ

ED2 Excédent de f onctionnement 125 31Ê 85 I il3 t,a.4.l I

706 Fledeuances liées au seruice déchets 530 000_00 I 543 4143 23 I 5S3 049 23 I

?08?8 Soutiens PREVAL H5IililINNI 'l14 ElE.55 t E5 000.00 r

74 Subuentions d'exploitation

75EE Locâlion bureau Caroline PREVAL 750_00 r 360.00 I 750 00 I

?714 Fleoouvlement créances admises en non ualaur 70,zEt
775 Ploduits des cessions
774 Autres Droduits esceDtionnels 7 7Rt

781? Fleorises déoréciations 700.00 r

BllCgelffireB_reEeo€r.s
ftçfujlovesds$eflretrt

to:t55-851 - fl53A-4lt 20387.6?t

Page 77 | Communauté de communes du Pays de Sancey-Belleherbe
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4I
t?n n

zu

001 Excédent rooté 1É 144.5{ r

21 Virement de la section da foætionnema

7m-I|4Il lntéoràtion tefiàin nu
Amoiiçreh6t lôdiôiel 4tm.00r 3 986.00t

28131-04û 6431 ottt 7431 nnr 6 500_00r
z8l3t-040 Amortirsement 4 çd6 000 0ût
28118-040 Amonissement construction zAt.OOt 1140 00t

AmoniElement tél6cooio@ Sfrn nn I 3 000_00 I 000 00t
Amonie<ement lmmo eninb 21Ê8 Étm.00r 13736 04t
Amortissement bunoèlor

ODérâlion æur rêctifiar limuerim

\1777 ,ETVA fl?ffitl.lôr' Elrtttr4412.fit
1Û68 Excéd f onaiomemt caotalisé

13É Subumtim 866tm 00t Bllllmt

1 641 Emplunt Z$tm00t E6lltmt
1 641 Emuunt achat bæ + colannec À upnp 40m.00t 40 000.00 I



BUDGFT 9EIr,Ep. g
Q#o=A,d'q&.n=ffi nn,e.rlent

oB2 DéfKtt de tonctbnnenEnt 25 436.93 € €

60I-5 Achat de tenah ç €
6045 Acnats d'etudes-tërens € € IA 000-00 €'
60_5 Trôvaux l4 700-oo € € l0 500.00 €
6061 I € 51.45 F €
6,fi61) Jlerop*ct'Ktre t 500_oo 6 655.69 € I 500.00 €

€ ê
ôl52! tnEeben de telTan I nn,r nn E e
6l 5231 îtretien de voiie I 000.oo € s/5.00 € 2ttt.00€
6l6t ssuÊn(e €' E
6776 rtrrorâles 6 € 2 000.00 €
Â?51 ? Taxes foncÈres e 75.OO Ê

oz3 WenÉntàbsectd'hvsst. i+90 293.54 € € 476 03q-64 €

77355-O47 bn#btiro stod 705 089_q8 € 704 413_5-5 € 800 000.00 €

60&{143 Intéorathn htérets des efiDrunts 7 7fl'l-ao€ 7 Gil.OsÉ 7 800.00 €

65 888 Auùes draroes de oestbn courente sn,nn € 1.S€ so-00 5

€ €
66 lll Intér gl.s de$ errUrulrLs 7 700.00 e / trt4-O5 €
e6 tt2 IG{E 50.oo € s_5.71 € 100.00 €

67? Annubtbfl tûe Cte 7o7a+7o15 2 441-00 € 2 420.00 € I 000.00 €

E(cèdent de fonctirnnenEnt e € 2L29tO.74 €

7 Constatim dod< hitbl € 7t2 191.17 € aoo ooo_oo €

7 63r.0s €

7015 Vente de tenahs anrénaoés € e 256 078.94 €
Vente LA BAUME 204 6Aq-23 € €

7477 Renùt budoet oénérj Ë E

Autres Droduits 276-43€.

Annubtion crr exercice antérieur 245 v5.14 € 242 031.59 €
F Intérets ermrunt LA BAUME 77(t43 € €
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,c93-34
Fr.lpG,,FI.pB{.-Ecp
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Budget général (joint en annexef

Pour répondre à la question de M. Duffner, il est précisé que le montant de taxes
foncières prévu en 2022 (9 000 €) correspondait à des écritures d'intégration sur le budget
général du site de la Baume, quidepuis a été vendu, ce qui explique qu'aucune somme n'a été
prévu en 2O23 pour ce point.

Pour répondre à la question de Mme COUR, il est précisé que pour préparer le budget,
certes est pris en compte le réalisé de l'année précédente mais généralement on compare les
chiffres d'un BP à un autre BP. On inscrit par principe des dépenses plus élevées pour faire face
non seulement aux dépenses courantes et connues mais surtout disposer des moyens
nécessaires pour faire face à des imprévus en cours d'année et on minimise les recettes pour ne
pas à l'inverse construire le budget sur des recettes incertaines.

Le Conseil Communautaire constate :

1/ le versement d'une subvention d'équilibre du budget général au budget annexe
maison des services et médicale de Belleherbe pour 7I526.60€ (ce montant sera calculé
en fin d'année en fonction des dépenses et des recettes réalisées en2023 sur ce budget).
2/ le remboursement des frais liés au personnel assurant la gestion des déchets
(administratif, technique, gardien de déchetterie et décharge de Crosey) d'un montant
de 102000€. Recette budget général au compte 7O84L et dépense au budget annexe
déchets au compte 6215.
3/le remboursement des charges de personnel pour la gestion des budgets annexes eau
et assainissement d'un montant de 26 500€ (recette au compte 70841 au budget
général).
Dépense au compte 5216 du budget annexe EAU pour 7750€.
Dépense au compte 62L6 du budget annexe ASSAINISSEMENT COLLECTIF pour
18 750€.
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Le conseil communautaire, à l'unanimité,
- VALIDE les budgets primitifs présentés en séance.
- lNDlquE que les budgets primitifs du budget général et des budgets annexes

sont votés au chapitre
- AUTORISE pour les budgets relevant de la nomenclature M57, à procéder à des

mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à I'exclusion des crédits relatifs
aux dépenses de personnel et ce dans une limite fixée à I'occasion du vote du
budget et ne pouvant dépasser 7,5 To des dépenses réelles de chacune des
sections. Le président informera ensuite l'assemblée délibérante de ces

mouvements de crédits lors de sa plus proche séance Art 15217-10-6 al.3 CGCT

- AUTORISE M. Le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier

e) VOTE DES TAUX DES TAXES TOCALES 2023

Comme annoncé lors du Débat d'Orientations budgétaires présenté lors du Conseil
Communautaire du 16 MARS 2023, il est proposé de maintenir les taux d'imposition des
taxes directes locales pour 2023 au môme niveau que 2O22.

Pour rappel, le taux de la taxe d'habitation, figé de 2O2O à2022, est de nouveau voté à

compter de 2023. Cette taxe ne concerne plus que les résidences secondaires, les locaux
meublés non affectés à l'habitation principale.

Ceux-ci seraient arrêtés comme suit :

Proposition

o Taxe foncière (bâti)
o Taxe foncière (non bâti)
o CFE

o Taxe d'habitation

Rappel :Taux2022
3,47yo

4,29%
2!,!O%
4s0%

Taux 2023
3.47%

4.28o/o

21.rc%
4s0%

Un tableau présente les recettes attendues en 2023 si la CC maintient les taux à

hauteur de ceux de 2022. Est également présentée l'évolution des bases (+7% / 2O221

Page 20 | Communauté de communes du pays de Sancey-Belleherbe

4 074 943 4 380 000 3,470/o 151 986

1 062 257 I 137 000 4,280/o 48 664

497 342 532 653 4,50% 23 969

834 663 854 100 21,10Yo 180 215

404 834

Procès-Verbal du Conseil Communautaire du JEUDI 13 AVRIL 2023



to93 -38"

L'exposé du Président entendu, le conseil communautaire, décide à l'unanimité de
reconduire les taux de la fiscalité directe locale pour l'année 2023 comme suit :

Taxe foncière (bâti)

Taxe foncière (non bâti)
CFE

Taxe d'habitation

3,47%

4,29%
2I,I0%
4.so%

f) Tarification du service secrétariat comptabilité à compter du LlOLl2O23

Le coût horaire du service mutualisé secrétariat comptabilité avait été fixé à 20 €/ heure
durant la CCVS et confirmé lors de la création de la CCPSB soit 2017.

Aucune actualisation n'a été réalisée depuis. Lors de la réunion avec les maires utilisant
ce service commun, un état du coût réel au vu des dépenses affectées à ce service pour
l'année 2022 et estimatif 2023 (mise en place du Rifseep, augmentation du point d'indice,
valorisation du cadre d'emploi des secrétaires de mairie...) a été présenté.

Le coût réel est de 23 € / heure. L'ensemble des maires présents lors de la réunion du
09/03/2023 ont validé le principe d'augmenter de 3€ le coût horaire afin de tenir compte
de ces coûts réels.

Le Conseil communautaire, à l'unanimité,
- Valide le nouveau coût horaire du service mutualisé secrétariat comptabilité à 23

€/ heure
- Précise que ce coût sera appliqué dès le L/OL/2023.
- Autorise M. Le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier

5. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

al ESPACE TIERS LIEUX
a. Fixation des tarifs de location des locaux

Comme présenté lors de la réunion du conseil du L6/O3/2023, les travaux de l'espace
tiers lieux de Sancey se terminent. Ce nouvel équipement sera donc opérationnel et en
capacité d'accueillir des utilisateurs dès le mois de mai.

La commission développement économique s'est réunie le 28/03/2023 en présence de
Relais d'Entreprises qui nous accompagne sur la mise en æuvre de l'ouverture afin
d'étudier les tarifications des locaux.

Pour ce faire, Relais d'Entreprises a réalisé une étude de marché sur des espaces
similaires existants en milieu rural (ex. tiers lieux de Val d'Amour (39), location sur
Loray...) permettant ainsi d'adapter les montants au marché de location de bureaux
salle... du secteur.

Les tarifs proposés par la commission développement économique sont les suivants
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Espaces Formules Tarif € HT

I Poste de
travail en

bureau
paftagé

Abonnement
mensuel

l jour / semaine / mois 50,00 €

2 jours / semaine / mois 85,00 €

3 jours / semaine / mois 125,00 €

4 jours / semalne / mols 155,00 €

5 jours / semaine / mois 195,00 €

Locations
ponctuelles

sans
abonnement

1/2 journée

1 journée

8,00 €

13,00 €

Carnet 1O journées 115,00 €

Bureaux 2
personnes

Abonnement
mensuel

(2 postes de
travail)

l jour / semaine / mois 100,00 €

2 jours / semaine / mois 130,00 €

3 jours / semaine / mois 250,00 €

4 jours / semaine / mois 300,00 €

5 jours / semaine / mois 370,00 €
Locations

ponctuelles
sans

abonnement
Bureaux
partagés

(2 postes de
travail)

I/2 journêe 16,00 €

1 journée 30,00 €

Carnet 10 journées 24O,00 €

Salle de
réunion 16 places

L/2 Journée 45,00 €

Journée 85,00 €

Semaine 280,00 €
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M. Cartier précise que le système de L0 carnets permettra d'optimiser les locations.
En effet, ceux qui auront des carnets auront la possibilité de disposer d'un bureau mais
seulement en fonction des disponibilités du planning d'utilisation. euant aux
abonnements, cela permet d'avoir des locations fixes et donc de fidéliser les
utilisateurs potentiels.
Une communication a déjà été lancée (article de presse intervention sur France Bleue),
Relais d'Entreprises doit nous transmettre des propositions de flyers adaptés au cibles
recherchées (centre de formation...

Le Conseil communautaire, à l'unanimité,
- Valide les tarifs applicables à la location des divers locaux situés dans
l'espace tiers lieux de Sancey tels que présentés ci-avant
- Autorise M. Le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier

b) Tarification des photocopies

Un photocopieur sera mis à disposition dans le tiers lieu. De fait, en cas d'utilisation par
les futurs locataires des locaux, il y a lieu de fixer des tarifications.

ll est proposé de fixer les tarifications soumises par Relais d'entreprises de la manière
suivante :

NB: 1A4 recto-verso = 2 A4 / 1A3 = 2A4 / 1A3 recto verso = 4A4
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NOIR ET BLANC

ET

COULEUR

Pack:
100 copies A4 Noir et Blanc
100 copies Couleur

40,00 € HT 48,00 € TTC

100 copies A4
06,00 € HT

(Soit 0,06 € l'unité)
07,20 €Tlc

(Soit 0,072 € l'unité)

500 copies A4
27,00 €HT

(Soit 0,054 € l'unité)
32,40 € TTC

(Soit 0,0648 € l'unité)

1 000 copies A4
40,00 € HT

(Soit 0,040 € l'unité)
48,00 € TTC

(Soit 0,048 € l'unité)

2 000 copies A4
75,00 € HT

(Soit 0,038 € l'unité)
91,20 € TTC

(Soit 0,0456 € l'unité)

NOIR ET BTANC

5 000 copies A4
155,00 € HT

(Soit 0,033 € l'unité)
198,00 € TTC

(Soit 0,0396 € l'unité)

50 copies A4
24,00 € HT

(Soit 0,48 € l'unité)
28,80 € TTC

(Soit 0,576 € l'unlté)

100 copies A4
40,00 € HT

(Soit 0,40 € l'unité)
48,00 € TTC

(Soit 0,48 € l'unité)

200 copies A4
60,00 € HT

(Soit 0,30 € l'unité)
72,00 €T|C

(Soit 0,36 € l'unité)

500 copies A4
110,00 € HT

(SoitO,22 € l'unité)
132,00 € TTC

(Soit 0,264 € l'unité)

1 000 copies A4
190,00 € HT

(Soit 0,19 € l'unité)
220,50 € TTC

(Soit 0,2205 € l'unité)

1 500 copies A4
240,00 € HT

(Soit 0,16 € l'unité)
288,00 € TTC

(Soit 0,192 € l'unité)

1 750 copies A4
262,50 HT

(Soit 0,15 € l'unité)
315,00 € TTC

(Soit 0,18 € l'unité)

2 000 copies A4
280,00 HT

(Soit 0,14 € l'unité)
335,00 € TTC

(Soit 0,168 € l'unité)

COULEUR

5 000 copies A4
500,00 € HT

(Soit 0,12 € l'unité)
720,00 € TTC

(Soit 0,144 € l'unité)

TYPE DE

REPROGRAPHIE
NOMBRE DE COPIES PRIX HT PRIX TTC
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Pour répondre à la question de Mme Cour, M. Cartier indique que la commune de
Sancey ayant changé de prestataire, dispose d'un photocopieur et le mettra à

disposition du tiers-lieux. ll n'y a pas de contrat de maintenance dessus. De ce fait, le

coût de maintenance n'est pas intégré aux coûts copie proposés

Le Conseil communautaire, à l'unanimité,
- Valide les tarifs applicables à la reprographie dans l'espace tiers lieux de Sancey
tels que présentés ci-avant
- Autorise M. Le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier

6. DEGHETTERIE INTERCOMMUNALE

a) MARCHE DE TRAVAUX : choix de l'entreprise lot n"2 suite à consultation

l-ot's du dernler consei! communautaire, a été décidée !a r'ésiliation du marché pour
le lot 2 avec l'entreprise FB maçonnerie suite à son désistement. Le président a été
autorisé à lartcel urre rruuvelle cclrrsultation pour ce lot n"2.

La consultation a été mise en ligne le lundi 20/03 /2023 avec réception des offres
pour le vendredi 7 /04 à 12h00.

3 entreprises ont déposé une offre :

- Entreprise Lacoste pour un montant de 236 000 € HI
- Entreprise GCC pour un montant de 238 852,55 € HT
- Fntreprise Ruggieri pour un montant de 267 888 € HT

L'analyse des offres a été présentée au pouvoir adjudicateu r le tI/04/2O23.
Au vu de l'analyse des offres, il est proposé de retenir l'entreprise Lacoste qui est la

mieux disante.

M. Ciresa indique que les travaux devraient démarrer rapidement.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

pour un montant de 236 000 € HT pour le lot n'2 démolition gros æuvre maçonnerie
clLr marché de la déchetterie intercommunale à Rahon

toutes pièces relatives à ce dossier.

7. EAU ASSAINISSEMENT ;

a) Convention SATE avec le département

Obiet de la convention : elle règle les rapports entre le Département et la CCPSB en ce
qui concerne l'assistance technique fournie par le Département au maître d'ouvrage.

Définition de la mission :

- Assistance en assainissement collectif
- Assistance sur la protection de la ressource en eau

Qui est concerné ? : L'ensemble des communes de la CCPSB hormis les deux syndicats
Le Département a proposé une convention propre à chaque syndicat.
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Jusqu'au 3L/L2/2022, le Département avait conventionné avec certaines communes
notamment Belleherbe, Bretonvillers, Chamesey, Surmont, La Grange.

Le Département souhaite conventionner avec la CCPSB puisqu'elle est compétente,
pour l'année 2023. Une nouvelle convention sera proposée pour 2024. Un travail est en
cours au Département pour redéfinir les missions sur SATE.

Détail de la mission assainissement collectif :

- Visite des systèmes d'assainissement : L visite par an minimum. Pour les STEp
supérieures à 500 EH, un objectif de 2 visites est prévu. Des visites avec tests,
analyses et bilan sont prévues.

- Apport technique global : aide à la réalisation d'une fiche descriptive du
système, informations station/réseau, aide à la transmission des données au
format SANDRE...

Détailde la mission eau potable :

- Assistance pour la mise en place des protections de captages
- Assistance pour la mise en place des opérations < Bassin d'Alimentation de

Captages >

Le détail des missions est en annexe de la convention transmise.

Coût financier :

- Eau potable :522,9O€
- Assainissement collectif : L 263,30 €

Le conseil d'exploitation a émis un avis favorable sur ce point.

Le ConseilCommunautaire, à l'unanimité :

- Valide la convention SATE proposée par le Département du Doubs
- Autorise le Président à signer ladite convention

b) Tarification SPANC

Une délibération a été prise le 20 janvier2022 actant le fait que la CCPSB refacture le
tarif des contrôles réalisés à l'euro/l'euro à l'usager.

Le conseil d'exploitation propose de majorer le contrôle de 20 % compte tenu du travail
administratif de suivi et traitement du dossier.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,
- Valide l'application de la majoration de 2O% du contrôle à compter de l'année

2023
- Autorise le Président à signer tout document relatif à cette décision

c) Validation devis travaux sur la commune de Veilerot les Belvoir

M. BRAND Christian quitte la salle avant les débats.

Une extension de réseau d'eau potable et d'assainissement est à prévoir Rue des
Comblés à Vellerot les Belvoir. Suite à consultation, 3 entreprises ont présenté une
offre :

- TP MOUGEY (crosey le Grand) : B 2L7,47 € HT (passage en bordure de route)
- CRTP (Provenchèrel : L7 704 € HT (passage au milieu de la route)
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- 52BTP (Belvoir) : 3 435 € HT (passage en accotement)

Le conseil d'exploitation propose de retenir l'offre de 52BTP.

M. Douriaux indique que les travaux intervenant au-delà des limites de la carte
communale seront à la charge du propriétaire.

Hors de la présence de Monsieur Christian BRAND et sous la présidence de Monsieur
Charles SCHELLE, le conseil communautaire, à l'unanimité,

- DECIDE de retenir l'offre de 52BTP comme proposé par le conseil d'exploitation
- AUTORISE le l-"'Vice-Président à signer le devis correspondant

8. PERSONNEL INTERGOMMUNAL

a) Secrétariat commun : modification du temps de travail de l'agent -adjoint
administratif principal 2è'" classe intervenant dans les communes de Belvoir,
Lanans, Rahon, Crosey-le Petit et Crosey le Grand

Le Président indique que l'agent en charge du secrétariat des communes précitées

a fait part de son souhait de voir diminuer de 4 heures son temps de travail à la CCPSB.

Elle a souhaité arrêter ses missions de comptabilité pour la commune de Crosey le
Grand, en accord avec M. le Maire. Le temps de travail de l'agent passerait donc de 19h/
semaine à 15h/ semaine.

Vu l'avis favorable à l'unanimité du Comité social territorial du CDG 25 en date du
4/0412023.

En accord avec l'agent concerné, le Conseil Communautaire, à l'unanimité,
. Valide la diminution du temps de travail de l'adjoint administratif

principal 6" 2ème classe de 4 heures à compter du L/O5/2023 de 19

heures/semaine à 15 heures/semaine
. Valide la suppression d'un poste d'adjoint administratif principal

2è'u classe à lgheures par semaine à compter du L/O5/2O23
. Valide la création d'un poste d'adjoint administratif principal 2è'"

classe à l5heures par semaine à compter du 7/O5/2O23
. Autorise le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier.

9. TOUR DU DOUBS : versement dtune subvention

Le L6 Avril, le tour du Doubs, course majeure du calendrier de cyclisme
international, passe sur le territoire de la CCPSB. L'organisateur, le VCMM, sollicite une
subvention pour chaque CC traversée entre Morteau et Pontarlier.

Dans le même temps, le club organise le tour du Doubs, course professionnelle
inscrite au calendrier international qui attire les plus grands coureurs depuis 38 ans. Le

tour passera par Bretonvillers, Chamesey, Charmoille et Belleherbe. Cette course sera

retransmise sur Eurosport. En prime, des reportages de la région seront diffusés sur la

chaine pendant une semaine.
Cette course attire de nombreux spectateurs, du Doubs et d'ailleurs (hausse des

réservations et sur fréquentation des camping-car). Cette course sera également la

dernière de la carrière de Thibaut Pinot, et de nombreuses collectivités et comités des

fêtes sur le parcours proposent de lui rendre hommage à travers de nombreuses
animations sur le parcours de la course. C'est le cas notamment du comité des fêtes de

Belleherbe.
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La commission tourisme du 08 Mars propose une subvention à hauteur de 500€.

C'est la première subvention de l'année.

M. Douriaux ajoute que c'est une manifestation qui attire du monde et qui
répond tout à fait au cahier des charges des subventions versées par la CC, à savoir avoir
un rayonnement pour le territoire.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

ll est précisé que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2023

{O. AVENANT A LA GONVENTION DE
SUBVENTIONNEMENT POSTE D'ANIMATEUR
DEPARTEMENTAL EFS

Depuis le a/Oa/2O22, un agent EFS de la CCPSB a été retenue par l'Etat pour
assurer les missions d'animatrice départementale des EFS.

A ce titre, l'agent assure donc ses missions d'animatrice départementale sur un
mi-temps. En contrepartie, et par le biais d'une convention avec l'Etat, ce dernier verse
à la comcom une contribution de 25 000 € / an.

La convention initiale a été signée pour une année et s'est terminée le
4/O4/2O23.

La préfecture a transmis ce jour un avenant à la convention initiale précisant que
la convention de subventionnement est renouvelée pour une année permettant ainsi de
poursuivre les missions relatives à l'animation départementale du réseau France
Services, suivant les mêmes conditions financières.

Ce renouvellement fait suite à l'avis favorable de I'ANCT et de la Préfecture au
vu du bilan réalisé et présenté par l'animatrice lors d'un entretien fait en présence de la
ccPsB.

M. Schelle tient à souligner la qualité du travail réalisé par EFS de la CC et Mme
Vanlande en particulier qui a été missionnée par l'Etat pour assurer ce poste d'animation
départementale. Son renouvellement à ce poste témoigne bien ici d'une reconnaissance
du travail accompli. On ne peut que s'en féliciter.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

d'a nimatrice départementale

11. AVENANT A LA CONVENTION D'OBJECTIFS
AVEC FAMILLES RURALES - RPE ANNEE 2023

Par délibération n'2023-0L-26-09 du26/0t/2O23 pour la période 2023-2026,|a CCPSB a

confié la gestion du Relais Petite Enfance (RPE) à Familles rurales. A hauteur de 0.50 ETP,

le service comprend des permanences à Sancey et Belleherbe, des formations,
conférences ainsi que des temps d'animation chaque semaine.
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Une convention d'objectifs et de moyens signée le Lu' janvier 2023 fixe les modalités de
gestion du service. Les conditions financières sont revues chaque année par avenant.
Les conditions financières sont mentionnées dans l'avenant présenté.

Le conseil communautaire, à l'unanimité,

Petite Enfance pour l'année 2023 tel que présenté

12. RENOVATION EXTENSION DU GYMNASE
lll?ED^alllllllllrr ...-r:J-a:-- Jt--- --4- r- -----rrr ! Lf\\rlrrrttttlrttËL a vallltaltlrtl q-uft a(;fg qg 5C,u5-

traitance lot n'3 SFGA

L'entreprise SFCA titulaire du lot n" 3 Etanchéité couverture Bardage a transmis un acte
de sous-traitance avec l'entreprise BONI de Dole pour les prestations : bardage
couverture.
Le montant de l'acte de sous-traitance s'élève à i.5 000 € HT.

ll est précisé que le montant global du lot reste identique à savoir 450 000 € HT)
L'entreprise doit intervenir dès le L8/Oa/2O23 sur le gymnase.
ll est précisé que cet acte de sous-traitance ne modifie en rien le coût des prestations
sur ce lot n"3

Le conseil communautaire, à l'unanimité,

BONI pour le lot n" 3 Etanchéité Couverture Bardage

{3. AFFAIRES DIVERSES
L- M. Cartier indique que la société Randstat de Maiche tiendra une permanence 2 fois

^^- *^i- l4 C^i- À l^ 
-^:-^- 

l^^ ---,:-^- i- ?-- ^-- - ^ 
1-r- - t

Pdr titui5 li- iut) ct rd iltdr5u.r uË5 servti-e5 ue Jatatcey, i_ IolS 5ur la Indlson oes servlces
de Belleherbe) afin de venir au plus près des personnes en recherche d'emplois mais
également des entreprises en recherche de personnels. ll précise que la directrice est
venue en réunion développement économique le 28 mars présenter son projet. ll a
été proposé de valider sa demande par une mise à disposition gratuite du bureau
dans un premier temps pour voir si cela fonctionne. Un nouveau point sera fait fin
juin pour envisager la suite à donner;

2- Annuaire des entreprises : M. Poux indique qu'un annuaire des entreprises est en
cours de rédaction. Tous les maires de la CC ont reçu un mail de Jules Quentin avec
une liste des entreprises de leur commune, permettant de vérifier la véracité du
fichier mais également pour éviter tout oubli. Seules 8 communes ont fait un retour
(Belvoir, Servin, Peseux, Lanans, Orve, La Grange, Randevillers, Vellevans).
ll demande donc aux autres communes de bien vouloir faire un retour rapide aux
services afin que cet annuaire puisse être diffusé avant l'été. En parallèle, un
annuaire des associations est également en cours de rédaction. ll est plus avancé
puisqu'en attente de proposition de la graphiste.
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3- Le Président indique que la cc a acquis en même temps de l'ex site de la

méthanisation un Karcher haute pression Kranzle Quadro 180 bars. Matériel
nécessitant un branchement en 380 V. Si une commune ou une autre personne est
intéressée, elle fait passer sa proposition d'achat aux services au plus tard le 2 mai.

4- Le Président donne la parole à Maggy Piranda. Elle indique que la commune de
Surmont souhaite acheter des éco-cups comme Ia CCPSB l'a fait. Mais compte tenu
du petit nombre de gobelets nécessaires pour la commune de Surmont, elle propose,
si d'autres seraient intéressées pour en acheter, de leur faire ensemble. Un mail sera
envoyé aux communes pour rappel.

5- Le Président tient à remercier les personnes et les élus ayant travaillé à la préparation
des budgets (commissions, agents...l.2022 a été une année importante du fait du
transfert de compétences. Au vu des montants d'investissements prévus et en cours
sur la plupart des communes, il est certain aujourd'hui que la bonne décision a été
prise en son temps permettant ainsi de bénéficier des subventions du contrat ZRR et
du Département.

LISTE DES DELIBERATIONS
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Date
de

séance
N" de délibération lntitulé Décision du

conseil

2023-04-1.3-01
Approbation du procès-verbal du conseil

communautaire du 16 MARS 2023
Unanimité

2023-O4-L3-02 Compte rendu de la délégation accordée au

Président
Unanimité

2023-04-13-03 Vote des comptes administratifs : budget
ral et annexes 2022

Unanimité

2023-04-13-04 n des com stion2022de Unanimité
2023-04-13-05 Affectation des résultats 2022 Unanimité
2023-O4-13-06 Vote des budgets primitifs 2023: budget

néral et bud annexes
Unanimité

2023-O4-13-07 Vote des taux des taxes locales 2023 Unanimité
2023-04-13-08 Tarification du service mutualisé Secrétariat

com bilité
Unanimité

2023-04-13-09 Espace Tiers lieux : fixation des tarifs de
location des locaux

Unanimité

2023-04-1,3-1,0 Espace tiers lieux : tarification des
hotoco ies

Unanimité

2023-04-13-11 Déchetterie intercommunale : marché de
travaux choix de l'entreprise Lot n" 2 suite à

consu ltation
Unanimité

2023-04-13-72 Eau assainissement convention SATE avec
rtementle

Unanimité

2023-04-13-13 Eau assainissement : tarification SPANC Unanimité
2023-04-13-1,4 Eau assainissement : validation devis travaux

sur la commune de Vellerot les Belvoir
Unanimité

2023-04-L3-1.5 Secrétariat commun : modification du temps
de travail agent administratif principal 2è'"

classe
Unanimité

1,

3

A

V

R

I

L

2

0
2

3

2023-04-13-1.6 Tour du Doubs 2023 : versement d'une
su bvention

Unanimité



2023-04-13-17

2023-O4-13-18

Avenant à la convention de
su bventionnement du poste d'animateur

départemental EFS

Unanimité

Avenant convention d'objectifs avec Familles

Rurales pour le RPE année 2023
Unanimité

2023-04-13-19 Rénovation extension gym nase

intercommunal :validation acte de sous-

traitance Lot n" 3 présenté par SFCA -

Unanimité

Firr de séance à 22h00

Le Président,

Christian BRAND

-{t,t'fl t
CC

le secrétaire

-
PAYS

Jean-Charles POUX
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